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Introduction. 
 
 
               
 
                 Dans le cadre du suivi des atteintes aux droits humains, que continue de 

perpétrer l'Etat marocain au Sahara Occidental. Le CODAPSO ( Comite de Défense de          

l'Autodétermination du  Peuple du Sahara occidental) réalise ce rapport concis concernant 

la période allant du 17  mai 2006  jusqu'au 31 mai 2006.  

  

                 Signalons que le comité œuvre dans des conditions difficiles; caractérisés par le 

manque des informations. De plus, il fallait surpasser beaucoup d'obstacles pour contacter 

les citoyens sahraouis, terrifiés par l'oppression et le  quadrillage sécuritaire et militaire 

parachevés par à un embargo médiatique maintenu par le Maroc depuis le 31 octobre 1975. 

 

Ce rapport contient les éléments suivants:  

• Inertie du processus de paix. 

• Surexploitation des richesses du Sahara Occidental. 

• L'emprisonnement.  

• L'agression. 

• Envahissement des maisons. 

• Le quadrillage militaire et policier. 

• Incendier les victimes. 

• Oppression des associations internationales. 

• Poursuite et jugement des activistes de la société civile. 

• Recommandations. 

• annexes. 
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Affaire du Sahara Occidental: 
Inertie du processus de paix et surexploitation des richesses. 
         

     

 1** INERTIE DU PROCESSUS DE PAIX. 
 

Ce rapport traite d'une manière globale la situation générale au Sahara occidental.  

Il s'intéresse essentiellement, aux atteintes aux droits de l'Homme dans le territoire qui se 

trouve sous occupation marocaine. Ce rapport  survient dans un contexte international, qui 

se caractérise par la situation explosive en orient, après  une guerre dévastatrice  mené 

contre le Liban. Et dans la quelle l'ONU et ses institutions, ainsi que la communauté 

internationale, ont  adopté une position négative devant  l'utilisation abusives de la  force 

contre les civiles parmi toutes les conches sociales, surtout les femmes et les enfants.  De 

même, la destruction aveugle a touché l'envenimement et le milieu urbain. C'est peut- être 

cela qui a poussé le secrétaire générale de l'ONU à affirmer, pendant la discussion de la 

résolution qui permettait de mettre fin à la guerre, que la réputation de l'ONU et ses 

institutions risqueraient de perdre leur légitimité, vue leur incapacité à mettre fin à 

l'agression, et à instaurer la justice.  

  

 En effet, l'ONU, de part sa fonction, est  responsable de trouver  des solutions 

équitables et permanentes aux problèmes internationaux  qui perturbent et menacent la 

sécurité et la paix dans le monde.  A partir de là, elle a instauré, en conséquence de longues 

et difficiles négociations entre les deux parties de guerre au Sahara occidental : Royaume 

du Maroc et le Front Populaire para la Libération de Saguia El Hamra et Rio de Oro  

(POLISARIO), en 1990, la  mission des nation unis pour le référendum au Sahara 

Occidental (MINURSO).   

 

L’application du referendum  a été prévue pour le début de 1992. Cependant, les   

obstacles  permanents créés par l’Etat  marocain, ainsi que l’incapacité de l’ONU 

résultante   du  rôle négatif joué par certains membres du conseil de sécurité (des Etats 

gouverné par les partisans  des NEO-COLONIALISMES) ont été la cause des 

prolongations successives du mandat de la Minurso. De plus, il n'est pas claire si, le 

Royaume du Maroc va honorer le droit international , par la mise en œuvre de ses 
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engagements devant la communauté internationale qui consistaient à respecter  le droit du 

peuple sahraoui de disposer de soit même . Aussi , l’ONU, qui est sensé faire régner la 
paix et la justice dans le monde , ne donne pas le signe qu’elle va recourir à son 

arsenal juridique pour imposer la solution équitable, se manifestant dans le référendum 

d’autodétermination  du peuple du Sahara occidental . Faute de quoi la  région de 

l’Afrique du nord va submerger de nouveau dans la guerre. Ce qui perpétuera le calvaire 

des citoyens sahraouis .Entre autres, les femmes, les enfants et les personnes âges.   

 

             Or le cessez- le feu au Sahara Occidental est entré en vigueur le 06/09/1991 dans le 

cadre d’un plan de paix onusien accepté par les parties concernés , et adopté à l’unanimité 

par le conseil de sécurité dans sa résolution No 690 ( du 29/04/1991) . Ce plan stipule de 

permettre au peuple sahraoui de jouir de son droit à l’autodétermination par le bais d’un 

référendum ou le corps électoral choisira entre les deux options suivantes :  

1 - l’indépendance. 

2 - l'intégration  au royaume du Maroc.  

  

              Nonobstant , dans son rapport ( S /2006/246 du 19/04/2006) , le secrétaire général 

affirme que le conflit du Sahara occidental est devant un impasse, parce que, le Maroc à 

déclaré au représentant  personnel du secrétaire générale son refus de tout referendum 

intégrant l’option:  indépendance  du Sahara Occidental. Ceci montre que le Maroc est 

revenu sur ses engagements antérieurs qu’ il a pris, sous l’égide des nations unis , après 

des négociations longues et durs .Pareillement, il démontre la possibilité de dessaisissement 

des engagements que le Maroc  accomplira avec les partis concerné par l’affaire du Sahara 

Occidental . 

 

 

2**SUR EXPLOITATION DES RICHESSES DU SAHARA OCCIDENTAL.  
 

 Le Sahara occidental est parmi les territoires qui ne jouissent pas de leurs 

indépendances. Ses richesses, aux yeux du droit international, sont réservées exclusivement, 

et sans contestation, à son peuple.  Ceci a été explicité dans plusieurs documents onusiens, 

en particulier, dans le mémorandum du conseiller juridique auprès des NU Hans Korel, 

daté du 29/01/2002.  Dans lequel il a certifié que le Maroc violera les lois internationales 

s'il permettra aux sociétés étrangères d'extraire le pétrole dans le territoire disputé, sans 
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prendre en considération les intérêts de la population. Le dit mémorandum est survenu en  

réaction à la signature par le Maroc de deux accords, pour la prospection du pétrole dans 

les côtes du Sahara occidental, avec la société Française total  fina  ELF et la société 

Américaine " Keer McGroup" en Octobre 2001. Identiquement,      le secrétaire d'état en 

commerce extérieur américain Robert Zolich a dit clairement que l'accord de libre échange 

signé entre l'USA et le Maroc ne consterne pas le Sahara occidental. Puis, il n'est valable 

que sur le territoire marocain tel qu'il est reconnu internationalement. Et ce prenant en 

considération "que l'USA et beaucoup d'autre pays ne reconnaissent pas la souveraineté 

du Maroc sur le territoire du Sahara Occidental, et par conséquent, les dispositions de 

l'accord ne couvre pas le territoire sahraoui dominé par le Maroc. Il a ajouté que" rien 

dans l'accord de libre échange n'oblige Washington à changer cette position" 

              En débit de cela. Les richesses de la région: phosphate, ressources halieutiques et 

autres, sont l'objet d'un pillage systématique, sans que  les institutions onusiennes, 

spécialisés dans le domaine, interviennent  dans le contrôle de ce pillage,   ou déterminent  

la manière de dépenser ses revenus, ou encore, établissent  si le peuple du Sahara 

occidental jouie de ses richesses.   

 

             Comme exemple de l'implication de certaines puissances étrangères dans ce pillage 

excessif des richesses du territoire: nous citons le cas de l'UE qui a signé un accord injuste 

avec le Maroc pour exploiter la richesse halieutique dans les eaux territoriales sahraouies. 

La convention consiste à permettre à 119 bateaux de pêches européennes de pêcher 

pendant   4 ans dans les côtes sahraouies en échange de 144 millions d'euro dont bénéficie 

le trésor marocain. Alors que les citoyens sahraouis, surtout les défenseurs du droits 

humains, sont soumis à la politique de marginalisation sociale, à la faim, au licenciement 

abusif,au gèle des salaires et à l'interdiction de mouvement. Spécialement, le travail des 

cadres  dans les secteurs halieutique et du phosphate leur sont  interdits. Pire encore, les 

ouvriers sahraouis de Fosbocraa hérités de la période espagnole sont confronté à 

l'indifférence : leur dossier revendicatif basé sur leur droits acquis n'a pas trouver d'issue. 

Ajoutons que, le dit accord vient dans une période ou les réserves en poissons sont en 

danger à cause de la surexploitation provoquée par les unités de pêches marocaines, 

européennes et autres, sans aucun contrôle international ou local. 

 

       D'autre part, l'être humain ainsi que l'environnement au Sahara occidental est soumis 

à un grand danger dû à la prolifération d'une tache polluante dans la mer.  Elle est étalée 
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sur une superficie de plus d'un demi kilomètre au fond de la mer et de 40km sur la côte. 

Précisément: Du port de Laayoune jusqu' au lieu de pêche "AGTI BABA ALI". La dite 

tache est provoquée par le résidu du phosphate traité, ainsi, que par les produits chimiques 

expulsées aux larges de la mer par des usines. D’où, le risque d'atteinte à la santé humaine 

ainsi que celle des êtres vivants  dans le milieu marin, est inévitable.  

 

      Ajoutons de plus, la surexploitation des gisements de sables, en complicité flagrante  

avec des sociétés internationales (Espagnole), la destruction immense de l’herbe et  des 

plantes (les arbres de TALH et JDARI). En outre, les animaux rares tel que (les oiseaux de 

LAHBAR et les  troupeaux des GAZELLES) subissent une chasse excessive par des 

responsables au golf (saoudiens), mais aussi, des responsables marocains: civils et 

militaires.    

 

D'autres aspects de violations des droits humains. 

 

           Ce rapport expose. D’une manière globale les violations des droits humains 

commises par  l’Etat marocain depuis la visite de la délégation des Haut Commissariats 

pour les Droits de l’Homme le 17/05/2006 jusqu’au 31/08/2006. 

 

           Les observations du comité peuvent être explicité ainsi: 
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1**L EMPRISONNEMENT. 
              Avant l’arrive de la délégation du haut commissariat aux droits humains dans le 

territoire, le 17/05/2006, les autorités marocaines ont libéré un groupe de détenus politiques 

sahraouis .Pourtant, Ils ont continuaient d’incarcérer, à Laayoune, deux prisonniers 

politiques arrêtés antérieurement à Smara le 2006/04/08 . Il s’agit de AHMED EL 

MOUSSAOUI et DADI HMADA. Ils ont déclaré qu’ils étaient torturés férocement par les 

agents de sécurité lors de leur arrestation, ainsi,  le long du  trajet de Smara  à la prison de 

Laayoune  ( la Carcel Negra ). A cela, les deux détenus ont ajouté  qu’ils étaient  maltraités  

par les fonctionnaires de l’administration  pénitentiaire à   la carcel Negra, plusieurs fois. 

Entre autre,  ce qui leur arrivé le 21/05/2006, alors que leur famille participaient à un  sit-

in devant la carcel Negra pour soutenir les  leurs qui menaient  une grève de faim de plus 

de 22 jours. D’autre  part, à la prison  locale d’Inzegan au Maroc les autorités marocaine 

enfermaient 7  prisonniers  politiques, arrêtés  le 15/04/2006 à Assa (sud du Maroc) .Ces 

derniers ont déclaré  qu’il étaient  soumis  au mal traitement au moment  de leur  détention 

ce qui les  a menés  à entamer  des grèves de faim. 

                    Afin de réaliser leurs revendications concernant,  l’isolement dans des cellules 

réservés aux détenus politiques, et la détermination  du lieu et le temps pour les visites  

familiales  loin de l’endroit de visite réservé aux prisonniers du droit commun. Globalement, 

pour qu’ils soient traités en tant que prisonniers de conscience ; les détenus sahraouis dans 

la  carcel Negra  et dans les prisons  au Maroc, dont le nombre s’est élevé à 30 détenus, ont  

entamés plusieurs grèves de faim. Le dernier été enregistré les 16-17 août 2006.  De plus, 

une grève ouverte de faim est prévue le 04/09/2006. 

                   Toutefois, les administrations pénitentiaires à la carcel Negra et dans les autres 

prisons au Maroc, ainsi que le ministère de justice marocaine ignorent les réclamations des 

détenus. Voire,  ils  compliquent leur situation de détention en les privant de jouir de leurs 

droits.  

 

     
 

PHOTOS ANCIENNES DES  DETENUS ENDORMIS À LA CARCEL NEGRA 
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2**L’AGRESSION.  
         L’agression et la violence contre les citoyens civils sahraouis ont continue, plus 

particulièrement, contre les jeunes.  En effet, après leur arrestation dans la voie public ou 

devant leurs maisons, ils sont transportés dans des véhicules réservé au groupe de police 

(GIR, GUS…) vers des commissariats, ou vers les alentours de la ville, là ou  ils seront 

agressés, frappés par des bâtons, bousculés par les coups de pieds, attaqués sur la totalité 

du corps, surtout, les zones sensible de l'organisme. De plus, les victimes sont soumises  

aux  insultes. Ils sont menacés par leurs tortionnaires de viol, de mort, ou d’être brûlé par 

l’essence. Semblablement au cas de LHOUSSIN MNAYSIR qui a été torturé et jeté à  la 

région de DRAA, à 10 Km de la ville de Laayoune,  le 05/08/2006.  De plus , ils ont trouvé 

le même sort les ex-détenus politiques : MAHMOUD HADAD le 30/05/2006 ; 

MALAAYNIN TRKI  et EL BACHIR YAYA le 19/06/2006 . EL WALI AMIDAN et JAMAL 

EL HOUSSAYN le 13/08/07/2006 et sidi MOHAMED ALWAT et son frère HAMZA le 

31/08/2006. 

         Pire, encore, les détenus politiques sahraouis  ne sont pas épargnés de l’agression. En 

effet LAHMAM SALAMA , incarcéré à la  prison local d' Inzegan, a risqué sa vie après 

avoir reçu de coup de couteaux au niveau du cou , le 26/06/2006, par un criminel marocain 

poussé par des fonctionnaires de la prison. De même, le détenu Politique   EL HAJAJ 

MOHAMED MOULOUD et ABD SLAM DAYDA et MOHAMED SALEM BAHAHA , 

emprisonnés à la Carcel Negra  ont réussi à échapper à une tentative de meurtre par l’huile 

bouillé. Toute fois, la tentative de meurtre contre EL HAFED TAWBALI  dont les auteurs 

sont les deux membres de la police qui ont tué au paravent, le martyr HAMDI LEMBARKI, 

demeure un exemple éloquent de l’agression que subit les sahraouis.  

       D’autre part, les observateurs constatent que les plaintes, contre l’agression de la 

police, faites auprès des tribunaux dans le territoire, par les victimes ou leurs familles, ne 

trouvent pas de suivi. Ce qui démontre que L’Etat marocain continue d’offrir une large 

protection  à ces tortionnaires. 

     
PHOTOS DE QUELQUES VICTIMESDE L'AGRESSION POLISIERE. 
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3** ENVAHISSEMENT DES MAISONS. 
 Il est communément  reconnu dans les sociétés civilisées que le respect du Foyer 

(maison) s’élève à un niveau sacral. Cependant dans le territoire sahraoui sous l'autorité 

du fait accompli  marocaine, on assiste à des violations quotidiennes  des maisons.                        

A ce propos on cite  les cas suivant :  

- foyer de la famille LAAROUSSI : violé le 30/05/2006 à midi, le meuble de la maison à 

été dévasté. les membres de la famille et leurs invités ont été arrêtés (8 personnes). 

-  foyer de la famille MOSTAFA HADAD : offensé, son meuble saccagé, les membres de 

la familles ont été agressés et insultés. Leur fils et ex-détenu politique, MAHMOUD 

HADDAD a été arrêté. 

- foyer de la famille ALOUAT : la famille a été agressé plusieurs fois. le meuble de la 

maison dépouillé, la vitre de la fenêtre a été cassé par des  pierres lancées par des policiers. 

- foyer de la famille LAFAYRAS : violé le 31/07/2006, son meuble ravagé. Des membres 

de la famille ont été tabassés, leur fils MOULAY ELHASSAN LAFAYRAS a été conduit au 

commissariat de police ou il a été torturé, puis libéré. 

- foyer de la famille OMAR ALAMINE BELYAZID : violé le 12/07/2006. Son meuble 

pillé. Omar a été arrêté dés son arrivé à la maison après qu’il a été informé de la violation 

de sa maison. 

- foyer de la famille ZAYD MHAYMDAT BOUAMOUD : violé le 27/08/2006 après une 

manifestation pacifique  organisée par la famille pour revendiquer la libération  de leur fils 

MOHAMED BOUAMOUD. Leur meuble a été dévasté et les membres le la famille ont été 

tabassés. 

 

                 

                                                                 
        

    PHOTOS DE  QUELQUES  MAISONS VIOLES PAR LA POLICE  MAROCAINE 
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4** LE QUADRILLAGE  MILITAIRE ET POLICIER.  
 

 En date du 14/11/2005 les autorités marocaines ont procédé au déploiement  de 

troupes militaire et de gendarme dans plusieurs quartiers à l’intérieur de LAAYOUNE et 

dans ces alentours. 

          De plus, la présence policière s’est  accrue  dans les quartier ou vivent une majorité 

sahraouie: comme les quartiers  ZEMLA,  MAATALLAH, COLOMINA  et L’Avenu 

SMARA.   

 

Aussi, les établissements scolaires sont assiégés par des troupes de police. Et  

connaissent des violations de temps en temps. Également, les élèves sahraouis, qui 

participaient dans les manifestations pacifiques, se sont opprimés et expulsés  de leurs 

établissements. 

 

           Néanmoins, la population des villes sahraouies est soumise à la terreur 

ultérieurement au  déploiement d’un grand nombre de policiers en civil  armés par des 

matraques et des grands battons. Ils interdisaient, sans un avis préalable, les gens de passer 

par les rues ou  de s’asseoir  dans les places publiques. 

 

 

 

   
 

   PHOTOS DE TROUPES MILTAIRES A L'INTERIEUR DE LA VILLE DE LAAYOUNE 
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5** INCENDIER LES VICTIMES.  
              

            Depuis une longue période des victimes des arrestations arbitraire, entre autres, les 

participants aux manifestations pacifiques réclamant le droit du peuple sahraoui de 

disposer de soi même* le soulèvement à déclenché  depuis la fin de mai 2005* ne cessent de 

déclarer être menacé de brûlage par leurs tortionnaires. Ces derniers versaient de l’essence 

ou  des matière combustibles sur les corps de leurs  victimes. A ce propos nous signalons le 

cas de NEZHA AAWARIB arrêtée le 16/12 /2005. Dans son témoignage, elle a déclaré que 

ses tortionnaires ont versé sur son corps de l’essence et l’ont menacé de brûlis  si elle ne 

donnait pas des informations concernant les participants aux manifestations et ceux qui 

mettaient les drapeaux de la RASD sur les toits et sur  des files. 

               Notons que la mission  des nations unis  auprès du haut commissariat pour les 

droits de l’homme, qui s’est rendu dans le territoire Sahraoui les 17/18et19/ 2006, pour 

observer les atteintes aux droits humains commise par l’Etat marocain, a pris connaissance 

des cas qui ont été menacé de crémation par leur tortionnaires. 

            Cependant, le plus dangereux cas noté pendant la période observé est l’ex-détenu  

politique SALEK MAMOUN SAAIDI, qui a été incendié par ses geôliers. SALEK a fait 

savoir qu’il a été arrêté le jour même devant la salle de Fête TIRIS, transporté dans un 

véhicule de la police au commissariat ou il a été torture et brûlé. Toutefois, l’opinion 

publique et la famille de la victime, sont  préoccupées car il n’y a aucune poursuite  

judicaire  contre les tortionnaires. Surtout, que la famille de SALEK avait adresse une 

perqquisition au procureur général dans la ville de Laayoune,  et que  les media marocaine 

ont diffusé un communiqué signé par le responsable de la police dans la ville de Laayoune 

ou il prétendait que SALEK  s’est brûlé! Au moment de l’interrogatoire!!! 

Indiquons que seul via une enquête transparente et impartial, qu’il est possible de 

déterminer les  niveaux des culpabilités des acteurs de ce crime abominable. 

                                           
     PHOTOS DE SALEK MAMOUN SAAYDI APRES BRULAGE AU COMMISSARIAT 
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6** OPPRESSION DES ASSOCIATIONS INTERNATIONALES.  

Les autorités marocaines continuent  d’interdire les associations humanitaires de 

se rendre dans le territoire. De plus, ils leur refusent de contacter les victimes et leurs 

familles. En effet, 12 délégations internationales dont  une est composé de diplomates des 

pays scandinaves, les autres font  partie de la société civile espagnole, ont été interdit de 

visiter le territoire.  De même, deux membres de la mission du Haut commissariat aux 

droits de l'Homme ont été défendus, le 16/05/2006, de rendre visite à BOUTBAA 

MOHAMED. Ce dernier était hospitalisé suite à des fractures,  au niveau de la tête, 

causée le jour auparavant par un véhicule de la police marocaine (GUS). 

 D'autre part, des membres de ASPA (association Andalouse de solidarité et de la 

Paix) ont été empêché de contacter les défenseurs des droits humains, en Août 2006,  à 

Smara. Au cours  du même mois, des membres du comité Européen des Droits Humains 

ont été interdit de rendre visite aux familles des victimes à Dakhla. Le même sort  a été 

réservé à une commission de l'Association Française du Soutien au Peuple Sahraoui qui 

s'était rendu dans le territoire le mois Août. 

 

 

       
 

    PHOTOS DE BOUTBAA MOHAMED AGRESSE  LORS DE LA VISITE DE LA MISSION  
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7**POURSUITE DES ACTIVISTES DE LA SOCIETE CIVILE.  

 Le blocus et le mauvais traitement des défenseurs des droits humains; généralisé 

à l'ensemble des activistes Sahraouis, demeure un style très répandu dans le territoire. En 

effet, BRAHIM SABBAR, secrétaire générale de l'Association Sahraouie des victimes des 

violations des Droits de l'Homme Commise par l'Etat marocain, et membre du comité 

d'Autodétermination; ainsi que AHMED SBAI, membre du conseil de coordination de la 

même association, et vice président du comité de protection des détenus  à la carcel négra 

ont été arrêté , le 17/06/2006, en compagnie de l'Ex détenu politique et militant Sahraoui 

AHMED MAHMOUD HADDI (KAYNAN) et son frère SALEH. Le tribunal de 1er 

instance à Laayoune a émis de lourds verdicts: 3ans de prison ferme pour AHMED 

MAHMOUD HADDI, 2ans de prison ferme contre BRAHIM SABBAR et 1an sursis pour 

SALEH HADDI. Alors que AHMED SBAI, en plus d'autres détenus politiques sahraouis, 

est arrêtés -sans jugement- depuis plusieurs mois.  

 Toutes fois, les sentences sont caractérisées par une séquestration policière 

massive. Les jugements sont émis sur la base des procès verbaux semblables montés de 

toutes pièces par les éléments de la police. Les accusés sont privés du droit d'exprimer leurs 

opinions. Les familles des détenus subissent des mauvais traitements et  des menaces. 

Parfois, elles sont agressés, comme le cas de LIMAM SABBAR, attaqué le jour ou il assisté 

à la sentence de son frère BRAHIM SABBAR.   

             D'autre part, HMAD HAMAD, défenseur des droits de l'Homme et membre du 

comité d'Autodétermination, a été arrêté arbitrairement le 03/06/2006, puis convoqué 

abusivement au commissariat le 23/06/2006. De même, TAMEK ALI SALEM a été 

interdit, oralement, le 29//07/2006, d'accéder dans la partie du territoire Sahraoui occupé 

par le Maroc. 

 Dans le même contexte, un grand nombre de défenseurs des droits humains ont 

toujours leurs passeports confisqués. A l'instar du président du comité 

d'Autodétermination et PRIX RAFTO du Droits de l'Homme (Norvège)SIDI MOHAMED 

DADASH. D'autres sont interdits de posséder les passeports, comme le cas de BRAHIM 

DAHANE, président du bureau exécutif de l'association Sahraouie des victimes des 

violations graves des droits des l'Homme commises par le Maroc. Les enfants de l'Ex 
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détenu politique et militante des Droits de l'Homme, AMINATOU HAYDAR ont subit le 

même sort. 

           Pire encore, les défenseurs des Droits Humains Sahraouis sont victimes de la 

politique de marginalisation sociale, du licenciement abusif, des gèle des mandats comme 

les cas des activistes: DKHIL MOUSSAOUI et HMAD HAMAD. Parfois, ils sont privés de 

leurs revenus misérables émanant de la carte de promotion, comme le cas de l'activiste et 

membre du comité d'Autodétermination SAID  EL BILLAL. 

 

 

 
 

   PHOTO DE HMAD HAMMAD LORS DE SON ARRESTATION. 
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Recommandations 
 
 
            Afin d'améliorer les droits Humain au Sahara Occidental. Ce territoire classé par 

l'ONU parmi  les territoires  non  décolonisés. Le comité, en dénonçant les violations 

commises par le Maroc, lance un  appel solennel  pour : 

 Application immédiate des résolutions onusiennes concernant le droit à 

l'autodétermination du peuple du Sahara Occidental. 

 Protection des richesses du Sahara Occidental, surexploités par le Maroc et ces 

complices; Et invite les  instances spécialisés des nations unis à observer à quel 

degré le peuple Sahraoui joui de ses richesses. 

 Protection des civiles sahraouis, surtout les défenseurs des droits Humains, contre 

les dispositions abusives faite par la machine de l'Etat  marocain dans le territoire. 

 La libération immédiate de l'ensemble des détenus politiques sahraouis et 

l'amélioration des conditions de détention à  la carcel négra dépourvu des 

conditions minimums de vie dans la dignité humaine. 

 Dévoiler le sort des disparus et la restitution des dépouilles des martyrs. 

 L'expansion du mandat et des  attributions de la MINURSO pour quelles couvrent  

l'aspect humanitaire dans le territoire.  

 Enlever l'embargo militaire, sécuritaire et  médiatique imposé sur le territoire par le 

Maroc depuis le 31 octobre 1975. 

 Procéder à une enquête internationale impartiale, sur l'agression des civiles 

sahraouis, l'invasion de leur maison et le cas de brûlage de SALEK LAMBARKI. 

 Ouvrir le territoire devant les médiats, les observateurs et les associations civiles 

internationales pour aider les citoyens sahraouis à s'épanouir et  partager les 

valeurs civilisationelles avec leur environnement international. 

 Appel l'ONU et ses instances spécialisés à assumer leur responsabilité, envers le 

peuple du Sahara occidental, en interdisant les Etats et les sociétés internationales à 

participer au cambriolage des richesses du territoire. 

 Appel l'Etat marocain à lever la protection accordée à ces agents impliqué dans la 

torture des citoyens sahraouis. 

 Appel le conseil des droits de l'homme auprès des nations unis à mettre la situation  

des droits Humains au Sahara occidental parmi les cas urgents. 
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• La plainte de la famille SAAYDI 

• Convocation de l' activiste HMAD HAMMAD 

• Les listes des détenus politiques sahraouis 

• Les listes de quelques victimes de l'agression policiaire 
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Les listes des détenus politiques sahraouis 

 
ADRESSE 

 
NO 

ECROU 

 
VERDICT 

 

 
DATE 

D'ARRESTATION 

 
LIEU 

D'INCARCERATION 

 
NOM 

COMPLET 
Laayoune 27349 2 ans 17/06/2006 Prison noire 

Laayoune 
Brahim Sabbar 

Laayoune 27350 Ajourné 17/06/2006 Prison noire 
Laayoune 

Ahmed Sbai 

Laayoune 27347 3 ans  17/06/2006 Prison noire 
Laayoune 

Ahmad 
mahmoud Hadi 

Laayoune 27355 Ajourné 17/06/2006 Prison noire 
Laayoune 

El hafd Toubali 

Smara 27112 Ajourné 08/04/2006 Prison noire 
Laayoune 

Ahmed 
El Moussaoui 

Smara 27113 Ajourné 08/04/2006 Prison noire 
Laayoune 

Dadi Hmada 

Smara 27356 Ajourné 17/06/2006 Prison noire 
Laayoune 

Ahmed Salem 
Hmaydat 

Smara 27448 Ajourné 12/07/2006 Prison noire 
Laayoune 

Ghali Zougham 

Smara 27476 Ajourné 17/06/2006 ا Prison noire 
Laayoune 

Mohmed 
Moloud Hajaj 

Laayoune 27354 Ajourné 17/06/2006 Prison noire 
Laayoune 

Mohamed 
Lahbib Kasmi 

Laayoune 27630 Ajourné --- Prison noire 
Laayoune 

Abd Salam 
Loumadi 

Laayoune --- 1année     
sursis 

17/06/2006 
Libéré le 

27/06/2006 

Prison noire 
Laayoune 

Mohamed 
Lamine Hadi 

Smara 27478 Ajourné 17/06/2006 Prison noire 
Laayoune 

Abdslam 
Dayda 

Smara 27446 Ajourné 12/07/2006 Prison noire 
Laayoune 

Moulay Cheikh 
Ben Allal 

Smara 27447 Ajourné 12/07/2006 Prison noire 
Laayoune 

 

Moulay elyazid 

Laayoune 27019 Ajourné 19/03/2006 Prison noire 
Laayoune 

 

Laaroussi 
Chabayda 
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Laayoune 27587 Ajourné 2006/08/12 Prison noire 
Laayoune 

Ali Etarki 

 
ADRESSE 

 
NO 

ECROU 

 
VERDICT 
 

 
DATE 

D'ARRESTATION 

 
LIEU 

D'INCARCERATION 

 
NOM 

COMPLET 

Laayoune 27588 Ajourné 2006/08/12 Carcel Negra 
Laayoune 

Mohamed Ali 
Laaraybi 

Smara 274477 Ajourné 17/06/2006 Carcel Negra 
Laayoune 

 

Mohamed 
Salem Bahaha 

Assa 70463 Ajourné 18/04/2006 Prison Local 
Inzegane Maroc 

 

El Bachir 
 Najia 

Assa 70464 Ajourné 18/04/2006 Prison Local 
Inzegane Maroc 

 

Driss   
Manssouri  

Assa 70460 Ajourné 18/04/2006 Prison Local 
Inzegane Maroc 

 

Mohamed 
Tamek 

Tantan 67692 Ajourné 17/07/2005 Prison Local 
Inzegane Maroc 

Hassan Lafkir 

Tantan 72072 Ajourné 22/08/2006 Prison Local 
Inzegane Maroc 

 

Mohamed 
Bouamoud 

Guelmim 76063 6 Ans 2006/02/15 Prison AitMeloul 
Maroc 

Abdallah 
Hassan 

Tantan 69560 Ajourné -- Prison Local 
Inzegane Maroc 

 
 

Salama 
Lahmam 

Assa 70458 Ajourné 18/04/2006 Prison Local 
Inzegane Maroc 

 

Omar Bouragaa 

Assa 70459 Ajourné 18/04/2006 Prison Local 
Inzegane Maroc 

 

Cheikh    
Banka 

Assa 70661 Ajourné 18/04/2006 Prison Local 
Inzegane Maroc 

Brahim   
Kajout 

Guelmim  Ajourné 2006/02/06 Prison Local 
Inzegane Maroc 

Mostafa  
Bakrimi 

Assa 70462 Ajourné 18/04/2006 Prison Local Wassi   
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Inzegane Maroc 
 

Lkharchi 

 
ADRESSE 

 
NO 

ECROU 

 
VERDICT 

 

 
DATE 

D'ARRESTATION 

 
LIEU 

D'INCARCERATION 

 
NOM 

COMPLET 

Guelmim 69585 Ajourné 2006/02/06 Prison Local 
Inzegane Maroc 

 

Hamdi  Labyad 

Assa 69580 Ajourné 2006/02/06 Prison Local 
Inzegane Maroc 

 

Lakhlifa Rguibi 

Assa 71107 
 

Ajourné 2006/05/24 Prison Local 
Inzegane Maroc 

 

Brahim Aabada 

Guelmim 26956 -- 13/10/2004 Prison central 
 Kenitra Maroc 

 

Saleh Amaydan 

Guelmim 7533 -- 15/10/2004 Prison central 
 Kenitra Maroc 

 

Salek Laasiri 
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Les listes de quelques victimes de l'agression policiaire 

Nom complet Nature de la 
violation 

Date et lieu de 
la violation 

Responsable de 
la violation 

SADIK HASSAN 
AHMED LAHOUIJ 

Tabassage – torture – 
Coups sur les zones 
sensibles du corps 

17/05/2006 
Laayoune 

GUS 

AHMED BABA 
NDOUR 

Coups sur les parties du        
corps `````` `````` 

MAHFOUDA BAMBI 
LFKIR 

Tabassage – Menace de 
viol `````` `````` 

ALI BAIBA 
CHAYBATA 

Tabassage – Excès de 
tortures – Insultes `````` `````` 

EL KHALIL HAMDI `````` `````` `````` 
LAMAT BRAHIM 

ZOGHMAN 
Tabassage – Tirer par les 

cheveux – Insultes `````` `````` 
SALKA MOSTAPHA 

EL BILLAL `````` `````` `````` 
LALLA MOSTAPHA 

EL BILLAL `````` `````` `````` 
MAYMOUNA 

BOJMAA `````` `````` `````` 
LAAZA ADARJA `````` `````` `````` 
NASRA CHIKHI `````` `````` `````` 

LAROUSSI 
MAHMOUD LEKHLIFI 

Tabassage - Jeter par les 
pierres `````` `````` 

ALI SALEM HAIDAN Tabassage - Jeter par les 
pierres `````` `````` 

MOHAMED FADEL 
LEHBIB  EL HOSSAINI 

Invasion de la maison – 
Ruiner le meuble . `````` `````` 

SIDI BRAHIM LEILI `````` `````` `````` 
SAID DERBAL Tabassage – Menace `````` `````` 

AHL EL KINTAWI Invasion de la maison – 
Ruiner le meuble `````` `````` 

SALEK AZRAYGINAT `````` `````` `````` 
AHMED LAAROUSSI `````` `````` `````` 

MOHAMED SAID 
LIBAIHI 

. `````` `````` `````` 
AMINA LEHBIB `````` ``````  
BOJMAA TALEB 

BOLAKHYAR 
Tabassage – Insultes `````` `````` 
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SIDI AHMED ZAYNI `````` `````` `````` 
ENAH MANSOUR 

MOHAMAD SALEM `````` `````` `````` 
 

Nom complet Nature de la 
violation 

Date et lieu de 
la violation 

Responsable de 
la violation 

MOHAMED BOTABAA Tabassage – Excès de 
tortures. 

17/05/2006 
Laayoune 

GUS 

ABD ELFATAH 
BOTABAAA `````` `````` `````` 

MOHAMED MAWLOUD 
OULD MBARIK `````` `````` `````` 

CHAIAA SAYLOUM EL 
BAYLAL 

Tabassage – Tirer par 
les cheveux. `````` `````` 

WALINA  EL HOSSAIN 
AHMED 

Tabassage – Excès de 
tortures. `````` `````` 

EL HOSSAIN SADIK `````` `````` `````` 
OUM LAKHOUT 

LAROUSSI 
Tabassage – Tirer par 
les cheveux –  Insultes `````` `````` 

HAMZA BOURYAL Tabassage – Excès de 
tortures. `````` `````` 

ABDSLAM ELLOH 
SARAKH `````` `````` `````` 

KAWRIYA MOHAMED 
SAID CHEBAYK 

Tabassage– Tirer par 
les cheveux – Insultes `````` `````` 

YHDIHA EL BALAL 
HAYMOUDA `````` `````` `````` 

SALAMA ISALKOU 
KHATRI 

Tabassage – Excès de 
tortures `````` `````` 

AICHA OMAR TAWBALI Tabassage– Tirer par 
les cheveux – Insultes `````` `````` 

MOHAMED BOURYAL Tabassage – Jeter loin 
de la ville. `````` `````` 

ABD RAHMAN BOMEHDI `````` `````` `````` 
TAWFIK LMOJAHID `````` `````` `````` 

HDAYDHOM LAROUSSI 
LAMJAD 

Tabassage – Tirer par 
les cheveux - Insultes `````` `````` 

MARYAM MOHAMED 
AHMED BABO `````` `````` `````` 

MOHAMED MAWLOUD 
BACHRI 

Tabassage – Excès de 
tortures. `````` `````` 

SALEH MOHAMED 
LMEHDI  JOMANI `````` `````` `````` 

BABA AHMED LACHGAR Tabassage – Excès de 
tortures. ``````  

MOHAMED SALEM ÂBD 
RAHMAN BOUJLAL `````` `````` `````` 
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HAMZA LABRAS `````` `````` `````` 
MHJOUB MOHAMED  

BRAHIM `````` `````` `````` 
 
 

Nom complet Nature de la 
violation 

Date et lieu de 
la violation 

Responsable de 
la violation 

ISMAIL ALARBI 
BARLA 

Tabassage – Menaces- 
Intimidation. 

17/05/2006 
Laayoune 

GUS 

SAID EL KHAN `````` `````` `````` 
FADALA BOUKHRS 

EL MOUSAOUI 
Tabassage – Tirer par les 

cheveux – Insultes `````` `````` 
AHMEDAT EL 
MOUSSAOUI 

Tabassage – Menaces- 
Intimidation `````` `````` 

AHMED RAGHAY `````` `````` `````` 
LAROUSSI 
LEMHAYDI `````` `````` `````` 

WALID GHAFOUR `````` `````` `````` 
MOHAMED FADEL EL 

HIRACH `````` `````` `````` 
BOCHRAYA EL 

HIRACH `````` `````` `````` 
FARAJI BOFOUS `````` `````` `````` 

KHALED CHARTAT `````` 19/05/2006 
Laayoune 

P J 

SAID LOUMADI Tabassage – Menaces- 
Intimidation `````` `````` 

EL BACHIR YAYA `````` `````` `````` 
HAMADI EL KARCHA `````` `````` `````` 

MAHMOUD 
MOSTAFA  HADAD `````` `````` `````` 

LEKHLIFA JINHAOUI `````` `````` `````` 
OTHMAN NDOUR `````` `````` `````` 

HAMOUDI HAMAD `````` `````` `````` 
MOHAMED YAHYA 

BOSSOLA `````` `````` `````` 
FATIMATOU EL HADI Tabassage – Tirer par les 

cheveux –  Insultes `````` `````` 
EL BOKHARI EL 

MADKORIN 
Tabassage –  
Intimidation `````` `````` 

AMAHA EL 
MOUSSAOUI 

Tabassage – Tirer par les 
cheveux – Insultes `````` GUS 

MOHAMED BRAHIM Tabassage – Jeter loin de `````` GUS 
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EL ALEM la ville 
 
 
 

Nom complet Nature de la 
violation 

Date et lieu de 
la violation 

Responsable 
de la violation 

MAHMOUD EL 
MOUSSAOUI 

Tabassage – Excès de 
tortures 

19/05/2006 
Smara 

GUS 

LAABAID EL 
MOUSSAOUI ``````     `````` `````` `````` 

SALEK SAIDI Brûlage du corps 28/05/2006 
Laayoune 

PJ 

MAHMOUD HADAD Tabassage – Excès de 
tortures  – Insultes 

30/05/2006 
Laayoune 

GUS 
Force auxiliaires 

ALI AFIF Tabassage – Excès de 
tortures 

04/06/2006 
Smara 

GUS ; GIR 

HAMOUDI EL 
ISSAOUI ``````   `````` ``````  `````` `````` 

EL BACHIR YAYA Tabassage – Jeter loin de 
la ville 19/06/2006 GUS ; GIR 

Force auxiliaires 
MAALAYNIN 

ATORQUI ``````  `````` `````` `````` 

AL WAARA KHAYA Tabassage – Tirer par les 
cheveux – Insultes 

21/06/2006 

Boujdour 

GUS 
Force auxiliaires 

INWAYNA KHAYA ``````    `````` `````` `````` 
SIDI MOHAMED 

KHAYA 
Tabassage – Torture `````` `````` 

EL AAZA BABIT ``````    `````` `````` `````` 
LAMINA BABIT Bousculer par une moto 21/06/2006 POLICE 
FALA SEGHRI Invasion de la maison – 

Ruiner le meuble `````` GUS ; PJ 

SALKA BAKAR ``````    `````` `````` GUS ; PJ 

SALEK EL BATAL Essai  d'invasion de la 
maison `````` GUS 

Force auxiliaires 
SAID BAHA Tabassage – Torture 21/06/2006 

Smara 
GUS ; GIR 

KHATAR MARZOUG ``````    `````` `````` PJ 

EL BACHIR EL 
MAMOUN KHAYA 

``````    `````` 27/06/2006 
Boujdour 

PJ 
Force auxiliaires 

MOHAMED TAHLIL ``````    `````` 
 

30/06/2006 
Boujdour 

GUS 
Force auxiliaires 

ABDLMOLA EL 
HAFIDHI 

``````    `````` 
 

`````` `````` 

AHMED MAHMOUD Tabassage – Excès de `````` `````` 
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HAMIYA Tortures – Insultes  
 

 

 

 
Nom complet 

 
Nature de la 

violation 

 
Date et lieu de 

la violation 

 
Responsable de 

la violation 
EL AAZA BABAIT Tabassage – Torture 30/06/2006 

Boujdour 
Forces auxiliaires 

GUS 
EL GHADFA 

MCHNAN ``````     `````` `````` `````` 
EL WAARA KHAYA ``````     `````` `````` `````` 
SOLTANA KHAYA ``````     `````` `````` `````` 

BOTA KHAYA ``````     `````` `````` `````` 
CHOAIB HDAYA       

EL BAR 
Tabassage – Blessure 07/07/2006 

Smara 
PJ 

GUS 
SALEK 

ABDLWADOD 
Invasion de la maison – 

Ruiner le meuble 
10/07/2006 

Smara 
GUS 

PJ 
Forces auxiliaires 

AHL LKHARCHI `````` `````` 
`````` 

`````` 
`````` 

MOHAMED BAHA `````` `````` 
`````` 

`````` 
`````` 

MOHAMED SALEM 
CHIKHI `````` `````` 

`````` 
`````` 
`````` 

OMAR BLYAZID Invasion de la maison – 
Ruiner le meuble – 
Effrayer la famille 

12/07/2006 
Smara 

GUS; PJ 
Forces auxiliaires 

HAMZA HAYAN ``````     `````` ````` `````` 
 

WAHID HAIDI ``````     `````` `````` 
`````` 

`````` 
`````` 

EL RAGB EL HAJAJ ``````     `````` `````` 
`````` 

`````` 
`````` 

THORIYA TALEB ``````     `````` `````` 
`````` 

`````` 
`````` 

ADAHBA 
BOUMRAH 

``````     `````` `````` 
`````` 

`````` 
`````` 

GABAL BANAHI ``````     `````` `````` 
`````` 

`````` 
`````` 

LAGHLA MAYLAD ``````     `````` `````` 
`````` 

`````` 
`````` 

NADHIRA MAYLAD ``````     `````` `````` 
`````` 

`````` 
`````` 
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MNINA BAHA ``````     `````` `````` 
`````` 

`````` 
`````` 

TFARAH BAHA ``````     `````` ``````` ```````````` 
Nom complet Nature de la 

violation 
Date et lieu de 

la violation 
Responsable de 

la violation 
EL GHALYA ABD 

ELJALIL 
Tabassage – Excès de 

tortures – Insultes 
12/07/2006 

Smara 
PJ 

Forces auxiliaires 
GUS 

KHADIJA ABD EL 
JALIL 

``````     `````` `````` `````` 
`````` 

KHWAYTA SALEK ``````     `````` `````` `````` 
`````` 

TFARAH ZAYAAR ``````     `````` `````` `````` 
`````` 

EL KAWRI  
MBAYRIK 

``````     `````` `````` `````` 
`````` 

ALI ABO LFADL ``````     `````` `````` `````` 
`````` 

SIDI AHMED ANAY ``````     `````` `````` `````` 
`````` 

LEHBIB MNAYSSIR ``````     `````` `````` `````` 
`````` 

LIMAM SABBAR Tabassage – Excès de 
tortures – Jeter loin de la 

ville 

20/07/2006 
Laayoune 

GUS 
GIR 

TWALYA ALI 
HAMAD 

Provocation sexuelle -   
Insultes 

 

24/07/2006 
Laayoune 

GUS 

BRAHIM HADI Tabassage – Excès de 
tortures – Insultes 

 

24/07/2006 GUS 
PJ 

SIDATI TALBI ``````     `````` `````` 
`````` 

`````` 

ALI SALEM TAMEK Interdit d'accès  au 
Sahara Occidental 

29/072006 
Tantan 

POLICE 

LAMLIH SALEK Tabassage – Excès de 
tortures – Insultes 

30/07/2006 
Fom El-Wad 

Laayoune 

Gendarmerie 
 

Forces auxiliaires 
SALEK SAIDI ``````     `````` `````` `````` 
NAWCHA EL 
MAHMOUDI 

Tabassage –Torture –  
Insultes 

31/07/2006 
Laayoune 

GUS 
PJ 

FAMILLE 
LEFAYRAS 

Invasion de la maison – 
ruiner le meuble- Mal 

traitement de  la famille - 
Détention de son  fils 

`````` 
`````` 

GUS 
Forces auxiliaires 

MOULAY  ELHASSAN Tabassage-                `````` GUS, PJ 
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LEFAYRAS Excès de torture. `````` Forces auxiliaires 
 
 

Nom complet Nature de la 
violation 

Date et lieu de 
la violation 

Responsable de 
la violation 

NAFII LABBAT Tabassage – Excès de 
tortures – Insultes 

03/08/2006 
Smara 

Forces auxiliaires 
PJ, GUS 

LEHBIB EL 
GHAYLANI `````` `````` `````` 

EL HOSSAIN 
MNAYSSIR 

Excès torture – 
Enterrement vivant 

Menace de mort 

05/08/2006 
Smara 

GUS 
PJ 

MOHAMED HNINI Tabassage – Torture 06/08/2006      
`````` 

GUS, PJ 

Forces auxiliaires 
HDAYDHOM ABDI `````` `````` `````` 

BTAYLA MNAYSSIR `````` `````` `````` 
ELLOUD MNAYSSIR `````` `````` `````` 

LEHSSAN 
MNAYSSIR `````` `````` `````` 
FAYTAM 

MNAYSSIR `````` `````` `````` 
IHMANA MNAYSSIR `````` `````` `````` 

ABDI MNAYSSIR `````` `````` `````` 
ALLOUD OTHMANI `````` `````` `````` 

 `````` `````` `````` 
GABBOULA ABD 

MOLANA `````` `````` `````` 
FAYTAM AFNAYDO `````` `````` `````` 

MAA ALAYNIN  
LEMGHAYFRI `````` `````` `````` 

BRAHIM HNINI `````` `````` `````` 
ELHASSAN HNINI `````` `````` `````` 

GHLAYLA BAAYLA `````` `````` `````` 
ALIYIN EL 
BOUDNANI `````` `````` `````` 

LEHBIB AHSSAYNA `````` `````` `````` 
HAMDI YAYA Tabassage – Excès de 

tortures – Insultes 
10/08/2006 

Fom El-Wad 
Laayoune 

Gendarmerie 
Forces auxiliaires 

CHRIFA EL ANSARI `````` `````` `````` 
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Nom complet Nature de la 
violation 

Date et lieu de 
la violation 

Responsable de 
la violation 

SALKA ABID Tabassage – Excès de 
tortures –  Insultes 

10/08/2006 
Fom El-Wad 

Laayoune 

Gendarmerie 
Forces auxiliaires 

 
MOHAMED JAIM Eloignement de la ville 11/08/2006 

Laayoune 
DST, GUS 

PJ 
EL WALI AMIDAN Excès de torture  –  

Enterrement vivant - 
Menace de mort et de 

viol 

13/08/2006 
Laayoune 

PJ 
GUS 

JAMAL ELHOSSAINI ``````     `````` ``````     `````` ``````     `````` 
MOHAMED SALEM 

BOUAMOUD 
Tabassage -torture – 

Insultes 
16/08/2006 

Près des Confins de 
Dakhla 

Gendarmerie 
L'Armée             

Marocaine 
 

KHATRI SAID Tabassage – excès de 
tortures – les insultes 

20/08/2006 
Boujdour 

GUS, PJ 
Forces auxiliaires 

BABBA KHYA Tirer par les cheveux  - 
excès de tortures 

`````` `````` 

BRAHIM ANAHI Tabassage – excès de 
tortures 

`````` `````` 

EL MAMOUN TALEB 
OMAR 

Tabassage – excès de 
tortures – les insultes 

20/08/2006 
Dakhla 

GUS, PJ 
 

MANI CHAWI Tabassage- les insultes 22/08/2006 
Smara 

GUS 

EL WAFI EL KHARCHI `````` `````` `````` 
MOHAMED SALEM 

BOUSSAWLA 
Tabassage – jeter sur 
les roches de la plage 

22/08/2006 
Fom El-Wad 

Laayoune 

Gendarmerie 
militaire 

Forces auxiliaires 
ZAIYAD MHAYMDAT Invasion de la maison –

Effrayer  toute la 
famille 

26/08/2006 
Tantan 

GUS, 
Forces auxiliaires 

 
ZAHRA MHAYMDAT Tabassage – tirer par 

les cheveux 
`````` `````` 

BNINA MHAYMDAT `````` `````` `````` 
EL BACHIR EL 

GHARABI 
Tabassage- – Excès de 

torture - Insultes 
`````` `````` 

NAJEM EL MAHJOUB 
BOBA 

`````` `````` `````` 

AHMADO EL 
BARKAOUI 

`````` `````` `````` 

OMAR IMAYLID `````` `````` `````` 
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MOSTAFA ZKABI Tabassage – excès de 
tortures – Insultes 

28/08/2006 
Laayoune 

GUS 
PJ 

 
Nom complet 

 
Nature de la 

violation 

 
Date et lieu de 

la violation 

 
Responsable de 

la violation 
EL BACHIR KARZAZ `````` `````` `````` 

NAJEM BALLAL 
DAYLAL 

Tabassage- – Excès de 
torture - Insultes 

28/08/2006 
Laayoune 

GUS, PJ 
Forces auxiliaires 

 
EL AAZA SOLAYMAN 

OTHMAN 
Tirer par les cheveux – 

Tabassage excessif. 
29/08/2006 
Laayoune 

GUS 
Forces auxiliaires 

MOHAMED BIYAY  
ABD ALAZIZ 

Eloignement de la ville 29/08/2006 
Boujdour 

DAG.               
DST 

MOSTAFA  
LAAROUSSI 

Invasion de la maison – 
ruiner le meuble 

29/08/2006 
Laayoune 

GUS, PJ 
Forces auxiliaires 

MOHAMED 
MAHMOUD EL 

HAYABA 

Eloignement de la ville 30/08/2006 
Laayoune 

DAG.DST 
PJ 
 

EL MAMI  AAMAR 
SALEM 

``````     `````` ``````     `````` Gendarmerie 
Armée Marocaine 

SIDI MOHAMED 
ALWAT 

Tabassage – excès de 
tortures – jeter loin de 

la ville -les insultes 

31/08/2006 
Laayoune 

GUS 
Forces auxiliaires 

 
HAMZA ALWAT `````` `````` `````` 

EL HOSSAIN  NDOUR `````` `````` `````` 
SALKA YAYA Tabassage et tortures 

elle et ses quatre  
enfants 

31/08/2006 
Près des Frontières 

Sahara Occi-  
Mauritanie. 

Gendarmerie 
Armée Marocaine 

 
 

 

 


